
L'association DEFI vous propose son bulletin d’actualité du 
secteur médico-social pour le 3ème trimestre 2024.

Dans cette édition, vous trouverez:

• Une veille documentaire: il s’agit ici de présenter les 
écrits et/ou ressources de parution récente. Sur des 
thèmes variés, mais toujours impliqués dans la vie 
du secteur médico-social, ces documents peuvent 
enrichir, voire infléchir, les pratiques professionnelles.

• Des éléments d’actualité: Le secteur médico-social 
est une entité vivante et évolutive, notamment au 
niveau des trajectoires d’intervention (virage domi-
ciliaire, législation, Etc.). Ces actualités sont des élé-
ments constitutifs d’une culture de secteur permet-
tant de ne pas s’enfermer dans une pratique autarci-
que et isolée du mouvement global.

• Un agenda du secteur: cet agenda donne une vision 
de plusieurs événements d’importance existant 
dans l’avenir du secteur médico-social. Si l’actualité 
permet de comprendre le déroulé actuel des choses, 
les perspectives donnent quant à elles l’opportunité 
d’anticiper les évolutions prévisibles.

• Un agenda de la recherche: la pratique profession-
nelle n’est pas uniquement opérationnelle: elle se 
nourrit de la recherche et en constitue une mise en 
application. Cette vision des thématiques actuelle-
ment approfondies par les chercheurs permet donc 
de participer également à la culture du secteur en 
s’appropriant les sujets qui la traversent.

• Des focus: certains sujets ou documents sont d’une 
grande importance pour la pratique et/ou les 
buts qu’elle peut poursuivre. Les focus visent à les 
présenter de manière moins succincte afin de mieux 
se les approprier. 

• Paru ou à paraître: les ouvrages ou articles pouvant 
intéresser la pratique professionnelle ou la réflexion 
du secteur.

Nous vous souhaitons une agréable lecture !
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Contenu du bulletin

Veille documentaire et actualités:

 » Actualités juridiques & législatives du secteur médico-social ;
 » Actualités techniques du secteur médico-social ;
 » Risques suicidaires ;
 » Publics à vulnérabilités spécifiques ;
 » Droits des usagers ;
 » Santé.

Focus:

 » Le renforcement de la protection des victimes de violences intrafamiliales ;
 » Le musée du sans-abrisme de Londres ;
 » Le soutien à l'autonomie par la PCH.

Agenda du secteur et de la recherche

Paru et à paraître

 » "Accueillir et accompagner les personnes issues de la grande marginalité en institution médico-sociale", par 
Lucas Bemben ;

 » "Les invalidés: Nouvelles réflexions philosophiques sur le handicap", par Bertrand Quentin ;
 » "L'éthique de la dépendance face au corps vulnérable", par Bernard Schumacher.

Culture et vulnérabilités

 » Les démarches de facilitation par l'accès à la culture universelle ;
 » "Mme Rose en EHPAD": des vidéos pour questionner la pratique et lutter contre la maltraitance (studio FORAP) ;
 » Précarité: peut-on encore vieillir dignement? ;
 » Une réflexion autour de la bientraitance dans les établissements de santé.

Nos précédents bulletins

Année 2023

 » Tous les bulletins 2023 sont accessibles sur ce lien.

Année 2024:

 » Bulletin trimestre 1 ;
 » Bulletin spécial (n°1) ;
 » Bulletin spécial (n°2) ;
 » Bulletin trimestre 2 ;
 » Bulletin spécial (n°3) ;
 » Bulletin spécial (n°4) ;
 » Bulletin spécial (n°5).
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https://www.psymas.fr/?q=node/109
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSSMS1T2024.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSSMS1T-2-2024.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-2-1T2024.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-1-2T2024.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-3-2T2024.pdf
http://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-4-2T2024.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS-5-2T2024.pdf


Veille documentaire et actualités

Actualités juridiques & législatives 
du secteur médico-social

Le BO Santé n°2024/13 du 17 juin 2024 (page 122) a 
publié l'instruction n°DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/
SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024.

Cette instruction est relative aux orientations de la cam-
pagne budgétaire, pour l'année 2024, des établissements 
et services médico-sociaux accueillant des personnes con-
frontées à des difficultés spécifiques.

Cela comporte:

• Les Appartements de Coordination Thérapeutique 
(ACT) ;

• Les Lits Halte Soins Santé (LHSS) ;
• Les Centres d'Accueil et d'Accompagnement à la 

Réduction des risques pour les Usagers de Drogues 
(CAARUD) ;

• Les Centres de Soins, d'Accompagnement et de 
Prévention en Addictologie (CSAPA) ;

• Les Lits d'Accueil Médicalisé (LAM) ;
• Les Equipes Mobiles Santé Précarité (EMSP et LHSS 

mobiles ou de jour) ;
• Les Equipes Spécialisées de Soins Infirmiers (ESSIP) ;
• Les dispositifs "Un Chez soi d'abord".

Le taux d'évolution global est de +1,3% pour l'ensemble 
des ESSMS cités ci-dessus, avec une application modulée 
en fonction de la nature des dispositifs.

Certaines priorités ont été identifiées pour les ACT:

• Pour les ACT classiques: 

◊ Pérenniser les places antérieures à 2023 ;
◊ Créer des mesures nouvelles ;
◊ Developper les interventions hors domicile.

• Pour les ACT "Handicap psychique":

◊ Prolongation de l'expérimentation jusqu'au 31 
décembre 2024.

• Pour les ACT avec orientation "Un chez soi d'abord":

◊ Création de 3 sites de 55 places sur 5 mois et de 
4 sites "jeunes" sur 5 mois ;

◊ Coût à la place à 7500 euros/an/personne pour 
les ACT "classiques" ;

◊ Coût à la place à 16.000 euros/an/personne 
pour les ACT "jeunes", avec cofinancement par 
le budget opérationnel de programme (BOP) 177 
pour le volet logement.

***

Le BO du Ministère du développement durable du 18 
avril 2024 a publié l'instruction du 8 avril 2024, relative 
à la campagne budgétaire des CHRS pour l'année 2024.

Cette instruction a pour orientation la poursuite de la 
réforme des CHRS, engagée depuis 2020.

Elle retient notamment un objectif de créations de places 
en CHRS par transformation de places d'hébergement 
d'urgence existantes.
Cela renvoie à la continuation de ce qui a été fait entre 
2020 et 2023 (transformation de 6.427 places "urgence" 
vers "CHRS", et création brute de 1.909 places et de 56 
mesures en "Hors les murs").

Un autre objectif est le renforcement des rythmes de con-
clusion des CPOM, avec particulièrement une vigilance 
sur les indicateurs d'activité tels que les taux d'occupation 
et la durée de séjour.
L'évolution du financement est également indiquée, en 
comprenant d'ailleurs les revalorisations Ségur, la hausse 
du point d'indice et les dotations d'inflation. 

Le tableau ci-dessous récapitule cette évolution.
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2023 2024 Progression (en 
euros)

Evolution brute Evolution avec 
inflation

Total (en millions) 784 797 +13 +1.66% -0.84%

https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2024/2024.13.sante.pdf#page=122
https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2024/2024.13.sante.pdf#page=122
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/notice?id=Bulletinofficiel-0033477&reqId=b64750a9-a77b-4e7a-af50-ca21dd3103a2&pos=8


 

 

Le JORF du 13 juin 2024 contient l'arrêté du 29 mai 2024 
relatif aux certificats de décès.

Cet arrêté vient modifier les certificats de décès à utiliser 
à partir du 1er juillet 2024.

Deux modèles existeront: un pour les personnes décé-
dées de moins de 364 jours, et un pour celles plus âgées.

Ces modèles seront à utiliser dans les ESSMS pour adultes 
en situation de handicap et dans ceux destinés aux per-
sonnes âgées et dépendantes.

Ces modèles s'appliqueront dans le cadre du décret 
n°2023-1146 du 6 décembre 2023, permettant une expéri-
mentation nationale autorisant certains IDE à constater le 
décès d'un usager et d'en faire la déclaration (à l'exception 
des morts impliquant un empêchement médico-légal).

 » Les deux modèles sont en annexe de l'arrêté.

***

Le BO Santé n°2024/11 du 31 mai 2024 (page 210) a 
publié l'instruction interministérielle n°DGS/CCS/UDP/
DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/DGEC/DJEPVA/DS/DGESCO/
DIHAL/2024/70 du 27 mai 2024 relative à la gestion sa-
nitaire des vagues de chaleur en France métropolitaine.

Il est à noter que son annexe établit un lien direct entre 
la gestion des canicules et le plan ORSEC, ainsi que valo-
rise le plan bleu des ESSMS.

Nous avions parlé du plan ORSEC et du dispositif ORSAN 
dans un précédent bulletin d'actualité du secteur médico-
social (au sein d'un focus dédié). Cette instruction vient 
confirmer l'intention gouvernementale que nous avions 
décrite.

Par ailleurs, une annexe reprend les niveau de vigilance 
météorologique et leur définition au niveau des ESSMS. 

 » Cette annexe est accessible en suivant ce lien.

Le 29 mai 2024, la Cour des comptes a mis en ligne son 
Rapport 2024 sur la sécurité sociale. Ce document com-
porte une section sur le secteur social et médico-social, par 
l'analyse des activités financées par le biais de l'Objectif 
National des Dépenses de l'Assurance Maladie (ONDAM).

Deux constats apparaissent dans ce rapport:

• Les comptes de la Sécurité sociale accusent un déficit 
persistant, atteignant 10,8 milliards d'euros en 2023 
(soit 4 milliards de plus que ce qui était prévu dans les 
projections de 2022).

• L'Objectif Général de Dépenses (OGD) médico-social 
montre une alternance entre la priorité pour les ESSMS 
du champ PH (Personnes en situation de Handicap) 
et ceux du champ PA (Personnes Âgées). Cela est très 
visible dans les graphiques fournis (repris en page 
suivante).

La Cour des comptes émet également cinq critiques prin-
cipales sur le secteur social et médico-social:

• Une gestion inefficace: pour la Cour des comptes, 
la gestion des ESSMS est marquée par des inefficaci-
tés et des gaspillages dans l'utilisation des ressources 
allouées. Elle pointe un manque de concordance entre 
les coûts et la qualité de service obtenue ;

• Un manque de coordination: la Cour relève un manque 
de coordination entre les structures et services, qui 
entraîne des redondances d'activité et des lacunes 
dans les prises en charge ;

• L'insuffisance des soins de proximité ;

• Des modes de financement inadaptés: le financement 
des ESSMS est pointé comme insuffisamment trans-
parent et équitable au niveau des établissements et 
des besoins des personnes accueillies ;

• La précarité des conditions de travail du personnel: la 
Cour signale que les rémunérations sont souvent insuf-
fisantes au regard des charges de travail élevées, ce qui 
est indiqué comme un facteur important de turn-over 
et d'une baisse globale dans la qualité des accompa-
gnements proposés.

En conséquence, la Cour des comptes énonce dans son 
rapport 10 recommandations pour le secteur social et 
médico-social, en vue d'opérer des réformes structurelles.

Ces 10 recommandations sont précisées en page suivante.
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049699152
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048519642
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000048519642
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049699152
https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2024/2024.11.sante.pdf#page=210
https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2024/2024.11.sante.pdf#page=210
https://sante.gouv.fr/fichiers/bo/2024/2024.11.sante.pdf#page=210
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/BSMS3T2024/5.png
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2024-05/20240529-RALFSS-2024.pdf
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• Améliorer la gestion : créer de meilleurs processus administratifs et financiers, pour limiter le gaspillage ;

• Fusionner le soin et la dépendance : pour les EHPAD, la Cour recommande une expérimentation visant à fusion-
ner les sections "soins" et "dépendance" pour fluidifier la gestion et améliorer la coordination ;

• Renforcer les soins de proximité: par le développement de réseaux locaux et l'amélioration de l'accès aux soins ;

• Réviser les mécanismes de financement: revoir les mécanismes pour assurer une distribution plus équitable et 
transparente, avec des processus fondés sur les besoins réels des usagers ;

• Améliorer l'attractivité des métiers : le rapport recommande une revalorisation des métiers du secteur social et 
médico-social, incluant les conditions de travail et les rémunérations, pour attirer et fidéliser les personnels qualifiés ;

• Renforcer le soutien aux aidants : La Cour estime pertinent d'élargir l'Allocation Journalière du Proche Aidant 
(AJPA) afin de soutenir les aidants familiaux par un appui financier prolongé ;

• Un renforcement de la détection précoce des troubles chez les enfants : la recommandation porte sur la création 
d'un service dédié à la détection des troubles du neuro-développement (TND) chez les enfants de moins de 6 ans ;

• Un financement supplémentaire de la branche autonomie : cette recommandation porte sur l'allocation de 150 
millions d'euros supplémentaires à la branche autonomie gérée par la CNSA, dans le but de soutenir les Conseils 
Départementaux pour l'APA ;

• L'extension de la C2S: la Cour recommande l'extension de la C2S à certaines populations vulnérables déjà ciblées 
par des allocations spécifiques, afin de facilite l'accès aux soins ;

• Le suivi et l'évaluation des réformes : le rapport insiste sur la nécessité de suivre et d'évaluer l'effet des réformes 
mises en place, pour s'assurer de leur efficacité mais aussi de leur impact positif sur le secteur médico-social.



Actualités techniques du secteur médico-social

Le 18 juin 2024, la HAS a publié son référentiel de bonnes 
pratiques professionnelles à destination des prestataires 
de services et distributeurs de matériel (PSDM).

Concernant les professionnels qui fournissent les disposi-
tifs médicaux (oxygénothérapie, dispositifs de perfusion, 
lits médicalisés, Etc.) et les prestations associées à plus 
de 2 millions de personnes malades ou en situation de 
handicap, ce référentiel est issu de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2021, qui a confié à la HAS 
l'élaboration d'un référentiel et d'une procédure de cer-
tification des PSDM.

L'objectif annoncé par la loi de financement était de garan-
tir à la fois la qualité et la sécurité de cette activité spéci-
fique sur le territoire national, dont l'Outre-Mer.

Au final, la procédure de certification qui sera établie con-
ditionnera la prise en charge des produits et prestations 
par l'Assurance Maladie, ce qui en fait un outil important.

Ce référentiel est donc la base à partir de laquelle les PSDM 
seront évalués prochainement, ce qui leur permet de s'y 
préparer et de se mettre en conformité avec les attendus 
des futurs audits.

 » Le référentiel est accessible sur ce lien ;
 » La démarche est expliquée sur celui-ci.

***

La Sécurité sociale a produit récemment une infographie 
expliquant la nature et le fonctionnement des Services  
d'Aide et d'Accompagnement à Domicile (SAAD) financés 
par la branche "Famille".

Cette infographie revient sur les personnes éligibles à un 
accompagnement par un SAAD, mais aussi sur les délais 
d'ouverture des droits et sur les grandes thématiques qui 
peuvent être accompagnées par les professionnels de ces 
services.

Au regard du virage domiciliaire emprunté depuis plusieurs 
années et des besoins constatés à domicile sur l'ensemble 
du territoire national (notamment avec l'effondrement 
progressif des capacités des SAVS), cette infographie est 
un précieux outil pour toute personne désireuse de faire 
appel à ces services en plein déploiement.

L'infographie en question est reprise en page suivante.

Risque suicidaire

Le site internet "Psychocriminologie" propose une com-
pilation des échelles d'estimation du risque suicidaire.

Ces outils sont précieux pour objectiver des constats 
et permettre d'adopter l'attitude thérapeutique la plus 
adéquate.

Nous y retrouvons notamment:

• La Beck Scale for suicide ideation (BSS) ;
• L'inventaire de désespoir de Beck ;
• La Suicidal Behaviors Questionnaire revised (SBQ-R) ;
• La Suicide probability Scale (SPS) ;

 D'autres échelles sont également disponibles.

 » La page dédiée du site Psychocriminologie est acces-
sible en suivant ce lien.

Publics à vulnérabilités spécifiques

Le site Psycom a mis en ligne, en juin 2022, un document 
ressource concernant les "Troubles des comportements".

Ce document propose des repères pour l'accompagnement 
et le soin.

 » Il est accessible à cette adresse.
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https://www.has-sante.fr/jcms/p_3293982/fr/bonnes-pratiques-professionnelles-des-prestataires-de-services-et-distributeurs-de-materiel-psdm
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3525164/fr/certification-des-prestataires-de-services-et-distributeurs-de-materiel-psdm-la-has-publie-le-referentiel
http://prevention.suicide.free.fr/wp-content/uploads/2024/06/BSS.pdf
http://prevention.suicide.free.fr/wp-content/uploads/2024/06/Inventaire-de-desespoir-de-Beck-1.pdf
https://youthsuicideprevention.nebraska.edu/wp-content/uploads/2019/09/SBQ-R.pdf
https://www.wpspublish.com/sps-suicide-probability-scale
http://psychocriminologie.free.fr/?p=7323
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS3T2024/2.pdf
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Droits des usagers

La ville de Paris propose un guide à l'usage des profes-
sionnels quant aux "modalités de rédaction d'un signa-
lement au procureur".

Ce guide permet d'être au clair avec le droit et la méthode 
à utiliser lorsqu'un professionnel souhaite adresser un 
signalement visant à protéger une personne identifiée 
comme vulnérable.

 » Le guide et le formulaire légal de signalement sont 
accessibles sur ce lien.

***

Le site Accens Avocats a réalisé une très intéressante syn-
thèse des enjeux du droit à l'image en ESSMS.

Il est notamment rappelé que le droit à l'image s'appuie 
sur l'article 9 du code civil, édictant que "chacun a droit 
au respect de sa vie privée". 

Cette disposion s'applique "à tous, par tous et partout", 
dans un usage privé comme professionnel, dans des dif-
fusion internes comme externes en ESSMS.

Par ailleurs, l'article 4 du RGPD indique que "les données 
à caractère personnel se rapportent à toute personne 
identifiée et/ou identifiable", ce qui inclue l'image de la 
personne.

A ce propos, Accens Avocats indique de manière claire que 
tout traitement d'image d'un usager impose la transpa-
rence de ce traitement, c'est-à-dire l'information obliga-
toire des personnes du sort réservé à cette donnée les 
concernant.

Dans ce sens, le droit à l'image doit respecter l'article 13 
du RGPD, qui prévoit que l'information aux personnes doit 
reprendre les éléments suivants:

• L'identité et les coordonnées de l'organisme respon-
sable du traitement ;

• La finalité du traitement (ici, l'objectif de collecte de 
l'image des personnes) ;

• La base juridique du traitement (ici, le consentement 
éclairé de la personne) ;

• Le caractère obligatoire ou non de la collecte: la per-
sonne doit savoir qu'elle a le droit de s'opposer à cette 
collecte et/ou à la diffusion qui la suit ;

• Les destinataires des données: les canaux et supports 
de la diffusion doivent être indiqués clairement ;

• La durée de conservation des données ;

• Les droits sur les données traitées (rectification, sup-
pression) ;

• Les coordonnées du délégué à la protection des 
données ;

• Le droit d'introduire une réclamation auprès de la 
CNIL.

Ces informations sont nécessaires à partir du moment où 
la personne est identifiable/reconnaissable sur le support 
de stockage et de diffusion utilisé.

Dans ce sens, pour toute démarche, il est recommandé 
d'avoir un consentement écrit et spécifique à la diffusion 
envisagée, afin de disposer d'un élément de preuve irré-
futable du consentement libre et éclairé des personnes.
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Santé

L'Agence Régionale de Santé (ARS) du Grand Est a mis 
en ligne, le 18 juin 2024, une page consacrée au projet 
DAUM (Dispositif d'Accompagnement pour les Utilisateurs 
Multiples des urgences).

Cette page permet de comprendre le fonctionnement 
et le but de ce dispositif, actuellement actif dans le 
Grand Est et à destination des personnes fréquentant de 
manière estimée comme excessive le Service des Accueil 
d'Urgence (SAU) du CHU de Nancy.

 » La page est accessible sur ce lien ;

 » La vidéo de présentation l'est sur celui-ci, ou en cli-
quant ci-dessous.

Le GEA propose une très intéressante synthèse analy-
tique au sujet des "nouveaux produits du tabac et de la 
nicotine".

Parue en juin 2024, cette synthèse permet d'avoir un 
regard actualisé sur les dimensions sanitaires et légis-
latives concernant les produits du vapotage et de la 
chauffe de tabac, mais aussi ceux, plus atypiques, des 
formes orales telles que le SNUS ou les perles de nicotine.

Pour chaque produit, une étude du bénéfice-risque pour 
la santé a été effectuée, ainsi qu'une analyse épidémio-
logique des usages.

Enfin, le document se conclue sur des recommandations 
générales à l'usage des citoyens et décideurs.

 » La synthèse est accessible sur ce lien.
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https://www.grand-est.ars.sante.fr/les-gros-consommateurs-des-services-durgence-une-preoccupation-croissante-pour-le-systeme-de-sante?PPuJZcs8Edn8sN2CMVxHDknKm7MjkGsygChjBShSYSRq3r98RecfV49KetxxXd9r=m4z2KNpWeBdudCSsv-V_pMS-TSLDs3xJ59P8vuhT25c
https://www.youtube.com/watch?v=ygtxlmxnWYE&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Fwww.grand-est.ars.sante.fr%2F&feature=emb_imp_woyt
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS3T2024/1.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=ygtxlmxnWYE&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Fwww.grand-est.ars.sante.fr%2F&feature=emb_imp_woyt


Le CERENUT (CEntre REssources NUTrition) propose une fiche très utile au sujet de l'hydratation de la personne âgée.
A l'orée de l'été et de possibles grandes chaleurs, ces conseils peuvent aider à conseiller les personnes vulnérables.
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Focus

Le renforcement de la protection des
victimes de violences intrafamiliales

Le JORF du 14 juin 2024 a publié la loi du 13 juin 2024 ren-
forçant l'ordonnance de protection et créant l'ordonnance 
provisoire de protection immédiate.

La loi du 13 juin 2024 est issue d'une volonté de protéger 
plus longtemps et plus efficacement les personnes vic-
times de violence conjugale.

Pour ce faire, elle vient agir sur deux registres complémen-
taires: d'une part, elle consolide la sécurité apportée par 
les ordonnances de protection déjà établies par les juges, 
et d'autre part, elle crée une protection supplémentaire 
par la création d'une ordonnance provisoire immédiate.

Histoire des ordonnances de protection

Les violences conjugales sont un fait de société majeur. 
En 2022 en France, plus de 244.000 victimes de ces vio-
lences ont été identifiées (+15% vis-à-vis de 2021).

Pour répondre à ces situations, la loi du 9 juillet 2010 avait 
instauré une mesure particulière, sous la forme d'une 
ordonnance de protection pouvant être délivrée par le 
juge aux affaires familiales lorsque des "violences exercées 
au sein du couple ou au sein de la famille, par un ancien 
conjoint, un ancien partenaire lié par un pacte civil de soli-
darité ou un ancien concubin mettent en danger la per-
sonne qui en est victime, un ou plusieurs enfants".

Cette ordonnance permet d'accorder en urgence à la 
victime de violences dites "vraisemblables" en situation 
de danger, ainsi qu'aux enfants du couple, des mesures 
de protection judiciaire:

• Interdiction pour l'auteur de violence de se rendre 
au domicile ;

• Attribution à la victime de l'usage du logement 
commun ;

• Exercice exclusif de l'autorité parentale pour la victime.

Par ailleurs, la loi du 9 juillet 2010 avait créé deux nou-
veaux types de délits:

• Le délit de "harcèlement au sein du couple", pour 
prendre en compte les violences psychologiques ou 
morales.

La justice décrit ce délit en indiquant que "harceler son 
conjoint, son partenaire lié par un pacte civil de solida-
rité ou son concubin par des agissements répétés ayant 
pour objet ou pour effet une dégradation de conditions 
de vie se traduisant par une altération de sa santé phy-
sique ou mentale" est puni d'une peine allant de 3 ans 
d'emprisonnement et 75.000 euros d'amende selon la 
durée d'incapacité de travail subie.

• Le délit de "contrainte au mariage", visant à lutter 
contre les mariages forcés. 

Pour le cas spécifique des femmes issues de l'immigration, 
cette loi prévoit d'accorder ou de renouveler leur titre de 
séjour au titre du regroupement familial, même si elles 
sont séparés de leur mari en raison de violence.

De même, une carte de séjour pourra être délivrée aux 
personnes en situation irrégulière ayant subi des violences 
conjugales.

Par la suite, La Première ministre Elisabeth Borne a 
demandé, le 28 septembre 2022 par une lettre de mission, 
à la députée Emilie Chandler et à la sénatrice Dominique 
Vérien, de "faire un bilan des actions mises en oeuvre et 
des résultats de la politique menée et de formuler toutes 
préconisations utiles permettant de concilier l'exigence 
de spécialisation des acteurs de justice avec la nécessaire 
agilité des organisations liées à la diversité des ressorts 
judiciaires".

Ce bilan a donné lieu à la rédaction d'un rapport qui 
analyse le traitement judiciaire des violences intrafamilia-
les, prenant ici le sens de "violences conjugales au sein du 
couple ainsi que les violences subies par tous les membres 
de la cellule familiale, en particulier les enfants".

Le rapport, remis à la Première ministre le 22 mai 2023 et 
intitulé "Plan rouge vif - Améliorer le traitement judiciaire 
des violences intrafamiliales" est à la source du renforce-
ment des ordonnances de protection et de la création des 
ordonnances de protection provisoire à effet immédiat.
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Le renforcement des ordonnances de protection

La loi du 13 juin 2024 porte la durée initiale des mesures 
prononcées au titre de l'ordonnance de protection à 12 
mois, au lieu des 6 mois initialement établis par la loi 
du 9 juillet 2010.

Il était prévu dès 2010 la possibilité de prolonger la durée 
de 6 mois si une demande de divorce ou une demande 
en séparation de corps a été déposée, ou si le juge aux 
affaires familiales a été saisi d'une demande concernant 
l'exercice de l'autorité parentale.

Le rapport de 2023 a cependant pointé les situations par-
ticulièrement conflictuelles, ainsi que celles impliquant 
des couples non mariés ou sans enfant en commun: ces 
derniers ne pouvaient en effet pas bénéficier des prolon-
gations de durée en raison de leur inégilibilité aux critères 
établis.

Ainsi, l'allongement à 12 mois initiaux vise à permettre aux 
bénéficiaires de l'ordonnance de protection de pouvoir 
s'organiser plus efficacement (déménagement, change-
ment d'établissement scolaire pour les enfants, Etc.).

Par ailleurs, la loi rappelle explicitement qu'une ordon-
nance de protection peut être délivrée même en 
l'absence de cohabitation du couple.
Ceci est issu des amendements parlementaires inspirés 
par le rapport de 2023. Les députés ont en effet indiqué 
que le critère de cohabitation pouvait provoquer une "fri-
losité de certains juges" lorsque le couple ne vit pas, ou 
plus, sous le même toit.

Enfin, deux autres mesures viennent renforcer la loi de 
2010:

• Lorsque le JAF autorise la victime à dissimuler son 
adresse à l'auteur des violences, cette dernière sera 
aussi masquée sur les listes électorales délivrées à 
la demande de citoyens.  

Actuellement, l'article L.37 du code électoral permet à 
tout électeur d'obtenir la communication intégrale des 
listes électorales, contenant notamment les adresses pos-
tales des électeurs.

Un décret prévu prochainement va donc modifier cet 
article pour  les personnes bénéficiant d'une ordonnance 
de protection, afin d'éviter que des partenaires violents 
ne puissent les retrouver de cette manière.

• Le JAF peut désormais accorder à la victime la garde 
des animaux de compagnie du foyer.

 
Cette mesure vise à éviter que les auteurs de violence puis-
sent utiliser ces animaux comme un moyen de pression 
ou de chantage, notamment sur les enfants du couple.

La création d'une ordonance provisoire

La loi du 13 juin 2024 crée une ordonnance provisoire 
de protection immédiate.

Cette ordonnance comble un vide sécuritaire: 
l'établissement d'une ordonnance de protection stan-
dard prend au minimum 6 jours. Durant ce délai, la victime 
est donc sans protection particulière, et dans un état de 
grande vulnérabilité vis-à-vis de l'auteur des violences.

A présent, le JAF, avec l'accord de la personne en danger, 
pourra être saisi par le parquet dès lors qu'une demande 
de protection "classique" aura été demandée.

Cela aura pour effet de lui permettre la délivrance d'une 
ordonnance provisoire sous 24 heures, en cas de danger 
grave et imminent. Celle-ci permettra la mise en place 
de mesures immédiates contre l'auteur présumé des 
violences:

• L'interdiction d'entrer en contact avec la ou les vic-
times ;

• L'interdiction de paraître dans certains lieux (domi-
cile, lieu de travail de la victime, Etc.) ;

• La suspension du droit de visite et d'hébergement ;
• L'interdiction de détenir une arme et l'obligation de la 

remettre aux forces de l'ordre le cas échéant ;
• Le juge pourra également permettre à la victime de 

dissimuler son adresse.

Ces mesures seront prononcées à titre provisoire, le temps 
que la décision statuant sur la demande d'ordonnance de 
protection soit prise.

Enfin, il est à noter que cette ordonnance provisoire peut 
permettre l'octroi d'un Téléphone Grave Danger (TDG).

Ces mesures s'appliquent également aux personnes me-
nacées de mariage forcé.

Si l'auteur présumé des violences viole l'ordonnance (clas-
sique ou provisoire), il s'expose à 3 ans de prison et 45.000 
euros d'amende, ainsi qu'à la mise en place d'un bracelet 
anti-rapprochement.
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Focus

Le musée du sans-abrisme de Londres

Le 24 mai 2024, la ville de Londres est devenue la première 
au monde à disposer d'un musée consacré aux sans-abris 
sur son territoire.

En effet, le "Museum of Homeleness" (musée du sans-
abrisme) s'est installé dans une bâtisse située au sein de 
Finsbury Park (dans le nord de Londres). 
Ce parc est connu dans la ville comme un haut-lieu de 
l'activisme social. Il a d'ailleurs été conçu dès le départ 
comme un espace vert destiné aux résidents les plus défa-
vorisés de Londres.

Auparavant totalement itinérant (depuis 2015), ce musée 
est donc désormais sédentarisé et propose à ses visiteurs 
une expérience immersive dans l'univers du sans-abrisme.

Fondé par Jess & Matt Turtle, ayant eux-mêmes connu la 
vie à la rue, ce musée est intégralement géré et animé par 
des personnes ayant un jour perdu leur domicile.

Il dispose d'un grand nombre d'objets, notamment depuis  
que la Simon Community, organisation d'aide aux sans-
abris, lui a fait don de 7000 pièces.

Ce musée a pour particularité de ne pas proposer une 
simple visite de ses murs avec observation des pièces 
exposées: il vise plutôt à montrer à ses visiteurs que 
chaque objet a une histoire et s'inscrit dans l'existence 
de la personne qui l'a possédé.

Ce n'est d'ailleurs pas le musée qui choisit ses objets: ils 
sont donnés par différentes personnes ayant connu la rue 
(personnellement ou par le biais de leur emploi de tra-
vailleurs du social, de décideurs politiques, de militants, 
de médecins, Etc.), qui sont donc celles qui déterminent 
réellement quel objet pourra ou non être présent dans 
les galeries.

Par exemple, il est expliqué aux visiteurs qu'un bâton 
exposé appartenait à un homme sans domicile qui l'avait 
trouvé dans la rue après avoir oublié ses béquilles dans le 
bus. Utilisé au départ en raison de la nécessité, "le bâton 
ne l'a plus quitté. Au fil des ans, il l'a transformé en une 
élégante canne vernie, dont la valeur sentimentale est 
devenue synonyme de guérison, de rétablissement et de 
ténacité". L'animateur explique d'ailleurs qu'il a fallu 18 
mois à cette personne pour se départir de ce bâton, même 
après son rétablissement.

Pour ses fondateurs, le musée "raconte une histoire plus 
large sur le sans-abrisme, certaines injustices et décisoins 
politiques qui continuent d'affecter les gens".

Ainsi, pour Jess Turtle, la présence de ces objets contribue 
à "humaniser la réalité du sans-abrisme" et à sensibiliser 
les visiteurs.
Au-delà de ces évocation, la démarche vise également à 
montrer que le sans-abrisme peut toucher n'importe qui. 
C'est pour cette raison que l'exposition inaugurale, bap-
tisée "How to survive the Apocalypse" retrace l'itinéraire 
d'un riche financier japonais qui a perdu son emploi et 
s'est retrouvé à la rue au moment où il se remettait d'un 
traitement contre le cancer.
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En plus des objets et des évocations de vie, le musée 
propose des performances de 90 minutes, conçues pour 
être conversationnelles et concentrées sur la transforma-
tion des stéréotypes.

Un des principes de ces performances est d'illustrer le 
fait que les personnes touchées par le sans-abrisme 
sont souvent obligées de faire preuve de résilience et 
d'ingéniosité au quotidien, ce qui les situe dans une forme 
de recul et d'adaptation quand il s'agit d'aborder les pro-
blèmes rencontrés dans la société elle-même.

Ces performances représentent, dans l'esprit des fonda-
teurs du musée, une différence importante entre leur insti-
tution et celles, plus classiques, proposant une "expé-
rience muséale" habituelle: le refus des étiquettes et la 
promotion du pouvoir de la communauté
Ainsi, d'après Jess Turtle, "c'est très interactif et nous 
n'utilisons pas de panneaux d'étiquettes ou de textes écrits 
qui définissent des significations. Au musée des sans-abris, 
nous nous éloignons de l'idée du narrateur du musée pro-
posant un seul grand récit".

Le filtre de l'historien, du sociologue ou du journaliste est 
ici absent: les objets sont visibles en tant que tels et pren-
nent vie au sein de l'histoire qui est racontée par les ani-
mateurs: deux bouts de bois transformés en béquilles, un  
sac poubelle protégeant de la pluie, un caddie de super-
marché... les objets acquièrent leur sens et leur portée par 
le jeu d'acteur de ceux qui racontent l'histoire de ceux qui 
les ont légués au musée.

Cela est d'ailleurs le cas pour tout le processus de dévelop-
pement du lieu: "le site a été développé par des personnes 
touchées par l'itinérance et par la communauté au sens 
large, qui vivent localement".

Les fondateurs expliquent à ce propos qu'aucun archi-
tecte n'a été impliqué dans la rénovation du lieu, et que 
l'ensemble des travaux extérieurs et intérieurs a reposé 
sur l'effort communautaire.

Le même principe préside à l'animation du musée lors des 
visites: le visiteur ne sait pas qui est sans-abris et qui ne 
l'est pas parmi les personnes impliquées. Matt Turle expli-
que que ce choix vise à éviter le "sensationnalisme qui ca-
ractérise une grande partie du discours sur l'itinérance".

L'exposition "Comment survivre à l'apocalypse" sera 
proposée jusqu'au 30 novembre 2024, le vendredi et le 
samedi, avec une limite de 25 personnes par visite.

Ironiquement, ce musée ouvre ses portes au moment 
où le Royaume-Uni traverse une crise du logement à 
l'ampleur inédite dans son histoire. 
Plus de 309.000 personnes vivent dans la rue au sein du 
pays, et une augmentation de 16% a été identifiée entre 
le début de l'année 2023 et le dernier trimestre de cette 
même année.

Les choses sont telles que pour louer un appartement dans 
la ville de Londres en 2024, il faut désormais s'acquitter 
de deux salaires moyens dans le pays.

 » Le site du musée est accessible sur ce lien. 
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Le soutien à l'autonomie par la PCH

Depuis le 1er janvier 2023, La PCH (Prestation de 
Compensation du Handicap) comprend une nouvelle aide: 
le soutien à l'autonomie. Il s'agit de "l'accompagnement 
d'une personne dans l'exercice de son autonomie, tout 
en respectant ses aspirations personnelles".

Ce besoin est évalué en tenant compte de la sensibilité à 
l'anxiété, au stress et aux conséquences des altérations 
des fonctions mentales, cognitives ou psychiques dans 
certaines situations.

Cela peut, par exemple, concerner:

• La planification, l'organisation et la gestion du temps 
des activités quotidiennes ;

• La réalisation des actes nécessaires pour vivre dans 
un logement ;

• Les déplacements à l'extérieur, y compris l'utilisation 
des transports en commun ;

• La participation globale à la vie en société.

Les aspects de la vie quotidienne pris en considération

• La capacité à planifier et à organiser les activités ;
• La qualité des réalisations et la connaissance de ses 

propres limites ;
• La prise de décisions adaptées et la gestion de la santé;
• Le traitement des informations sensorielles et la 

communication.

Les principales missions du soutien à l'autonomie

• La compensation du manque d'autonomie et des 
restrictions dans la participation sociale ;

• L'accompagnement à développer son pouvoir d'agir 
et à gagner en autonomie. 

L'aide humaine proposée peut être sous la forme:

• D'une suppléance partielle: aide pour compléter une 
activité ;

• D'une suppléance totale: réalisation totale de l'activité 
par l'aidant ;

• D'une aide à l'accomplissement des gestes nécessaires;
• D'un accompagnement de type guidance, stimulation 

ou même incitation verbale.

Durée du soutien à l'autonomie

Ce soutien peut être décidé:

• Jusqu'à 3 heures par jour, cumulables avec les autres 
aides ;

• Sous la forme d'un "crédit-temps" capitalisable sur 
12 mois.

La durée et la forme sont décidées en tenant compte de 
la difficulté à établir un lien de confiance, mais aussi de la 
fatigabilité, des troubles anxieux et mnésiques, ou encore 
de la qualité de l'estime de soi.

Par ailleurs, les difficultés de concentration, de motivation 
et de vulnérabilité émotionnelle doivent également faire 
partie des éléments d'appréciation de la MDPH.

A noter: le "crédit-temps" renvoie à une utilisation fle-
xible des heures d'aide humaine tout au long de l'année. 
Cela permet de s'adapter aux fluctuations des besoins et 
de l'état de santé de la personne concernée.

En effet, si une personne n'est pas à même d'être mobi-
lisée durant 3 heures par jour, ou qu'elle a plutôt des 
besoins concentrés sur certaines périodes (événements, 
activités spécifiques), le système de crédit-temps permet 
de ne pas lui faire perdre ses heures allouées en les utili-
sant à des moments non adaptés ou durant lesquels elle 
ne se trouve pas dans une conditions favorable.

 » La juriste Sabrina Alloun propose une fiche synthé-
tique sur cette compensation spécifique. 

https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS3T2024/3.pdf
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSMS3T2024/3.pdf
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Agenda du secteur

Accens Avocats / 4 juillet 2024 (en ligne)

Le site Accens Avocats propose un webinaire dédié à la 
dernière réforme du projet d'établissement en ESSMS 
(décret du 29 février 2024: nous avons précisé la teneur 
de ce dernier dans un précédent bulletin d'actualité).

 » Informations sur ce lien ;
 » Inscription sur celui-ci.

***

ADC / 25-27 septembre 2024 (Nancy)

L'ADC propose ses 51èmes journées nationales d'études 
et de formation, sur le thème "Citoyenneté, démocra-
tie, pouvoir d'agir: le sens au travail en question (et en 
réponses...)".

 » Informations sur ce lien.

***

DSPH / 27 septembre - 4 octobre 2024 (Rennes)

La ville de Rennes organise les Assises du handicap 2024.
Lors de cette rencontre politique, les grands enjeux de 
l'accompagnement (sexualité, santé, enfance, discri-
mination, accès aux droits, innovation, sport, offre cul-
turelle) seront abordés.

 » Informations en écrivant à cette adresse.

***

Médecine et Psychanalyse dans la cité
 3 au 5 octobre 2024 (Clermant-Ferrand)

L'association "Médecine et Psychanalyse dans la cité" 
propose son 14ème colloque sur le thème "Les violences".

 » Informations et inscription sur ce lien.

***

Collectif des SISM / 7 au 20 octobre 2024 (France)

Les acteurs de la santé mentale et de la psychiatrie 
organiseront, fin 2024, la 35ème édition des Semaines 
d'information sur la santé mentale (SISM).

 » Informations sur ce lien.

Ancreai / 15 au 17 octobre 2024 (Strasbourg)

L'Ancreai propose, dans le cadre de ses journées natio-
nales collaboratives, une journée consacrée à la théma-
tique "Leurs choix, leurs droits: accompagner autrement 
les adultes en situation de handicap".

 » Programme sur ce lien ;
 » Inscription sur celui-ci.

***

CESAP / 16-18 octobre 2024 (Brest et en visio)

Le CESAP propose ses 10èmes Journées médicales, sur 
la thématique "Les spécificités de l'accompagnement 
médical des personnes polyhandicapées".

 » Les inscriptions et informations sont disponibles 
en écrivant à cette adresse ou en téléphonant au 
01.53.20.68.58.

***

Afar / 3 décembre 2024 (Paris et en visio)

L'afar propose un colloque consacré à la thématique "Le 
syndrome de Diogène et les entassements".

 » Le programme est sur ce lien ;
 » Les inscriptions et informations sont disponibles sur 

celui-ci ;
 » Le teaser de ce colloque est accessible en cliquant sur 

l'image ci-dessous.

https://accens-avocats.com/blog/2024/06/19/webinaire-du-4-juillet-repensons-le-projet-detablissement/
https://accensavocats.clickmeeting.com/repensons-le-projet-d-etablissement
https://www.a-d-c.fr/2024/01/30/les-jnef-2024-a-nancy-cest-parti/
mailto:dsph-handicap%40ville-rennes.fr?subject=
https://www.helloasso.com/associations/medecine-et-psychanalyse-dans-la-cite/evenements/14-eme-colloque-sur-les-violences-2-2
https://www.semaines-sante-mentale.fr/sism-2/edition-2024/
https://ancreai.org/wp-content/uploads/2024/02/Pre-programme-Adulte_pdf.pdf
https://creai-ge.galic.fr/2024-leurs-choix-leurs-droits/inscription
mailto:formation%40cesap.asso.fr?subject=
https://www.psymas.fr/sites/all/modules/fichiers/BSSMS5-2024/4.pdf
http://www.colloquesafar.fr
https://youtu.be/ZQdVdfoAfXc
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Grand Est Addictions organise une Journée de 
Rassemblement de la communauté addictologique le 
vendredi 11 octobre 2024.

Au sein du Palais de la Musique et des Congrès 
(Strasbourg), cette JADE permettra des échanges et des 
partages entre tous les acteurs de l'addictologie travail-
lant en Grand Est et en Bourgogne Franche-Comté.

Gratuite (mais sur inscription), elle pourra être suivie en 
présentiel ou par visioconférence.

 » Le programme est accessible sur ce lien, ou en cli-
quant sur l'image ci-contre.

 » Les informations générales de cette journée sont 
consultables sur celui-ci.

 » L'inscription est accessible sur celui-ci (attention, 
date limite au 30 août 2024).

https://www.grandestaddictions.org/sites/default/files/a_vos_agendas_jade.pdf
https://www.grandestaddictions.org/journee-de-rassemblement-de-la-communaute-addictologique-jade
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc1Oj5DTTC5RpBilWAJXByERq3FcGFRMbtAZL8GmIUjLvh9kg/viewform
https://www.grandestaddictions.org/sites/default/files/a_vos_agendas_jade.pdf
https://accensavocats.clickmeeting.com/repensons-le-projet-d-etablissement
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Paru en juin 2024

Lucas Bemben

Accueillir et accompagner les personnes issues de 
la grande marginalité en institution médico-sociale

Présentation éditeur

Cet ouvrage aborde les spécificités éthiques et cli-
niques présentes dans l’accompagnement institution-
nel des personnes en situation de handicap ayant eu 
un parcours de rue.

Quel accueil proposer à ces sujets trop fréquemment 
confrontés à l’hostilité et à l’exclusion ? Quelle éthique 
déployer pour garantir l’humanisation des pratiques 
et la défense de leur dignité ?

En étudiant la charte des droits et libertés de la per-
sonne accueillie, nous avons essayé de montrer que 
les lieux de vie médico-sociaux que sont les FAM et 
les MAS sont invités à des fonctionnements inédits, 
en vue de s’adapter aux besoins singuliers de ces per-
sonnes aux destins extraordinaires.

Aux éditions Maïa
17x21 - 300 pages - 24 euros.

https://www.editions-maia.com/livre/accueillir-et-accompagner-les-personnes-issues-de-la-grande-marginalite-en-institution-medico-sociale-bemben-lucas-9791042504694/
https://www.editions-eres.com/nos-auteurs/105821/bemben-lucas
https://www.editions-maia.com/livre/accueillir-et-accompagner-les-personnes-issues-de-la-grande-marginalite-en-institution-medico-sociale-bemben-lucas-9791042504694/
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Paru le 19 septembre 2019

Bertrand Quentin

Les invalidés : Nouvelles réflexions philosophiques 
sur le handicap

Présentation éditeur

Prix Littré de l'Essai 2019 décerné par Le Groupement 
des écrivains médecins.

Certains hommes pâtissent dans cette vie d’une forme 
d’invalidation. Ce qui transforme les invalides en invali-
dés relève d’une composante physique, physiologique, 
psychique, mais aussi de la manière dont une société 
donnée construit son rapport au handicap. Mais se 
contenter du « modèle social » comme unique grille 
d’analyse, c’est aussi faire disparaître à bon compte 
les personnes handicapées et la singularité de leur             
« être-au-monde ».

Loin d’un transhumanisme qui prône un homme aug-
menté, Bertrand Quentin nous appelle aujourd’hui, à 
une compréhension augmentée de l’homme. Pour cela 
il s’attache à conduire, en philosophe, une approche 
multifactorielle du handicap. Il aborde maintes ques-
tions étonnantes comme : Les handicapés existent-ils? 
Y a-t-il un critère de « qualité de vie » qui permet de 
décider des handicaps acceptables par la société ? 
Y a-t-il un droit à la sexualité pour les personnes handi-
capées ? La techno-science va-t-elle faire disparaître 
le handicap ?

L’auteur revendique un polythéisme méthodologique 
où la philosophie se nourrit de sociologie, 
d’anthropologie, de psychologie, de sources inatten-
dues comme les comics ou le cinéma. Elle devient ainsi 
vivante et accessible à tous

Aux éditions Erès.
13,5x21 - 208 pages - 23 euros.

https://www.editions-eres.com/ouvrage/4463/les-invalides
https://www.editions-eres.com/nos-auteurs/62978/quentin-bertrand
https://www.editions-eres.com/ouvrage/4463/les-invalides
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Paru le 2 mai 2019

Bernard N. Schumacher (Dir.)

L'éthique de la dépendance 
face au corps vulnérable

Présentation éditeur

La culture occidentale contemporaine imprégnée 
par l’idéal de la maîtrise et le diktat de la perfor-
mance perçoit le corps vulnérable comme une tare 
à bannir, à cacher ou à travestir. L’objectif consiste à 
ce que l’humanité puisse se libérer de sa vulnérabi-
lité physique, préserver son corps de l’exposition à la 
souffrance, au vieillissement, à la maladie et, enfin, 
à la mort grâce à la maîtrise scientifique du vivant. 
Le transhumanisme du XXIe siècle s’est fait le cham-
pion de cette lutte contre la vulnérabilité du corps en 
prophétisant l’euthanasie de la mort.

En réaction à cette culture ambiante, le champ de 
l’éthique dite « de la vulnérabilité » s’est largement 
développé. Toutefois, il est encore souvent abordé à 
partir de l’autonomie du sujet en refusant de réfléchir à 
la dépendance ontologique de l’être humain. La ques-
tion essentielle de ce livre n’est pas, même si elle est 
importante, de savoir comment le sujet autonome doit 
se comporter à l’égard d’une personne en situation de 
vulnérabilité (comment établir une société capable 
de l’intégrer). Elle consiste plutôt à se demander si 
l’être humain en tant que tel – qu’il soit bien-portant 
ou non – n’est pas fondamentalement vulnérable, et 
si cette vulnérabilité n’est pas, en dernier ressort, une 
« grâce ».

Aux éditions Erès.
11 x 18 - 320 pages - 19 euros.

https://www.editions-eres.com/nos-auteurs/93880/schumacher-bernard-n
https://www.editions-eres.com/ouvrage/4382/l-ethique-de-la-dependance-face-au-corps-vulnerable
https://www.editions-eres.com/ouvrage/4382/l-ethique-de-la-dependance-face-au-corps-vulnerable


Association DEFI 

Culture et vulnérabilités

Les démarches de facilitation pour l'accès à la culture universelle

Différents acteurs sociétaux proposent une aide pour favoriser l'accès à la culture pour toutes les personnes, quelle 
que soit leur condition socio-économique, et quel que puisse être leur lieu d'habitation.

Ces démarches, précieuses pour lutter contre la fracture culturelle, constituent un appui à l'autodétermination et à 
l'égalité de tous les citoyens devant la connaissance et le savoir. Nous en indiquons quelques liens ci-dessous.

        
L'UNESCO donne un accès gratuit à sa bibliothèque numérique mondiale.

Cela permet de consulter des cartes, des textes, des photos, des enregis-
trements et des films de tous les temps, en vue de promouvoir les joyaux 
culturels de toutes les bibliothèques de la planète.

 » La bibliothèque numérique mondiale est accessible sur ce lien.

La Fnac propose 500 livres gratuits à télécharger.

 » La page où ils sont accessibles est à cette adresse.

L'Opéra national de Paris met en ligne gratuitement certains de ses 
spectacles.

 » Pour les visionner, il faut se rendre sur ce lien.

https://www.wdl.org/fr
https://www.wdl.org/fr
https://www.operadeparis.fr/
https://www.fnac.com/n309183/Tous-les-Ebooks-gratuits
https://www.fnac.com/n309183/Tous-les-Ebooks-gratuits
https://www.operadeparis.fr/
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Le Metropolitan Opera de New York va diffuser prochainement certains 
de ses spectacles de manière gratuite.

 » Ils seront accessibles sur ce lien.

Le forum des images propose de visionner gratuitement ses Rencontres.

 » Pour ce faire, il faut se rendre sur ce lien.

10 musées  se sont mis d'accord pour proposer gratuitement leur visite 
virtuelle, comme nous en informe le site belge Quatremille.

 » Ils sont listés sur ce lien.

Le site Open culture propose un accès gratuit à plus de 1150 films.

 » Ils sont accessibles depuis ce lien.

https://www.metopera.org/about/press-releases/met-launches-nightly-met-opera-streams-a-free-series-of-encore-live-in-hd-presentations-streamed-on-the-company-website-during-the-coronavirus-closure/
https://www.forumdesimages.fr/le-forum-numerique/videos/toutes-les-rencontres
https://www.quatremille.be/chronique/10-musees-en-ligne-visiter-depuis-chez-vous-gratuitement
https://www.openculture.com/
https://www.metopera.org/about/press-releases/met-launches-nightly-met-opera-streams-a-free-series-of-encore-live-in-hd-presentations-streamed-on-the-company-website-during-the-coronavirus-closure/
https://www.forumdesimages.fr/le-forum-numerique/videos/toutes-les-rencontres
https://www.quatremille.be/chronique/10-musees-en-ligne-visiter-depuis-chez-vous-gratuitement
https://www.openculture.com/
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Vidéo "Mme Rose en EHPAD" - 4 janvier 2023
 Des vidéos pour questionner les pratiques et lutter contre la maltraitance (Studio FORAP)

Résumé:

Vidéo réalisée par le CAPPS Bretagne dans le cadre de travaux FORAP HAS. 

La vidéo a vocation a être support d'action de sensibilisation en s’appuyant sur notre "GUIDE MÉTHODOLOGIQUE de 
sensibilisation à l'analyse de témoignage ".

 » Vidéo accessible sur ce lien ou en cliquant sur l'image ci-dessus.

https://www.youtube.com/watch?v=QR2k5jwHhjE
https://www.youtube.com/watch?v=QR2k5jwHhjE
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Précarité: peut-on encore vieillir dignement?

Résumé:

C’est le rêve de 90% des personnes âgées : vieillir à la maison, dans un lieu familier, entouré de ses meubles, de ses 
souvenirs… Alors que les places manquent dans les Etablissements d'hébergement pour personnes âgées dépendan-
tes (Ehpad) et que leurs conditions d’accueil font parfois scandale, près de 1,4 millions de seniors dépendants vivent 
chez eux. La moitié bénéficie d’aides publiques : chaque année, 5 milliards d’euros sont dépensés en aides à la per-
sonne pour maintenir les personnes âgées à domicile.

Mais les budgets vieillesse de nombreux départements sont revus à la baisse et les Français sont loin d’être égaux 
devant les aides : mieux vaut vieillir en Loire-Atlantique ou dans le Morbihan que dans les Pyrénées-Orientales ou en 
Corrèze…

De leur côté, les associations d’aide à domicile ont le plus grand mal à assurer une prise en charge de qualité des per-
sonnes âgées et les faillites se multiplient. Particulièrement dans les campagnes et les régions en difficulté.

Face à une demande croissante, le service à domicile des personnes âgées devient un marché qui aiguise les appétits 
d’opérateurs privés, parfois sans scrupules. Au risque de conditions de travail déplorables pour les aides à domicile, 
de personnels non formés et, in fine, de personnes âgées maltraitées, délaissées ou oubliées. Céline Chassé a mené 
l’enquête d’Amiens au Mans, de Lyon à Longwy, et de Saint-Etienne à Metz, en Bretagne et en région parisienne.

Réalisateur : Céline Chassé

 » Vidéo accessible sur ce lien ou en cliquant sur l'image ci-dessus.

https://www.youtube.com/watch?v=tj5EudhbnSA
https://www.youtube.com/watch?v=tj5EudhbnSA
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Une réflexion autour de la bientraitance dans les établissements de santé

Résumé:

Lucie Mira, psychologue à la clinique Saint-Jean l'Ermitage à Melun fait le point sur le concept de Bientraitance dans 
les établissements de santé à travers un reccueil de témoignages réalisé auprès des patients et des soignants de la 
clinique.

 » Vidéo accessible sur ce lien ou en cliquant sur l'image ci-dessus.

https://www.youtube.com/watch?v=mnCjdvJawsU
https://www.youtube.com/watch?v=mnCjdvJawsU
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